
 

 

  

Nomenclature 

Etiquette 

EN 353-1/2  
EN 355 
EN 360 

Système antichute 

EN 361 Harnais anti chute 

EN 362 Connecteur 

EN 363 Système d’arrêt des chutes 

EN 795 Ancrage 

EN 358  Ceinture de maintien au travail 

 

Précautions d’utilisation 

Lire attentivement la notice avant toute utilisation. 

Il est essentiel pour la sécurité de l’utilisateur, si le produit est revendu hors du premier pays de destination, que le revendeur fournisse le mode d’emploi, les instructions 
pour l’entretien, pour les examens périodiques ainsi que les instructions relatives aux réparations, rédigées dans la langue du pays d’utilisation du produit 

 

1) Consignes Prioritaires 

 

1. Avant l’utilisation d’une longe, il est primordial pour la sécurité d’emploi du matériel et son efficacité, que l’utilisateur lise et comprenne de la notice fournie par Lambin & Ravau. 
Cette notice doit être mise à disposition de tout utilisateur. Des exemplaires supplémentaires peuvent être donnés sur demande. 

2. Avant l’utilisation de ce matériel de sécurité il est primordial d’avoir eu une formation à son emploi. S’assurer de l’état des composants associés. 

3. La longe ne peut être utilisée uniquement par une personne habilitée ou sous la surveillance d’une personne compétente. 

4. Si une longe ne semble pas en bon état, elle doit être vérifiée par Lambin & Ravau ou par un technicien habilité et compétent qui doit autoriser par écrit l’utilisation du système. 
Dans ce sens, un contrôle visuel avant chaque utilisation est recommandé. 

5. Toute modification ou adjonction à l’équipement ne peut être fait sans l’accord préalable écrit de Lambin & Ravau. L’équipement doit être transporté et stocké dans son emballage 
d’origine. 

6. Toute longe n’ayant pas fait l’objet d’un contrôle régulier au cours des 12 derniers mois ne doit pas être utilisée. Elle ne pourra être utilisée de nouveaux qu’après un contrôle 
réalisé par un technicien habilité et compétent qui autorisera par écrit son utilisation. À défaut de cet examen et autorisation, la longe sera réformée et détruite. Si elle a arrêté une 
chute elle doit être réformée et détruite. 

7. La charge maximale d’utilisation est de 100 kg pour les longes. 

8. Cet équipement convient pour une utilisation d’une température comprise entre -30°C et +60°C. Éviter tout contact avec des arêtes coupantes, des surfaces abrasives, des 
produits chimiques. 

9. Si vous devez confier le matériel à une personne salariée ou assimilée, conformez-vous à la réglementation du travail applicable. 

10. L’opérateur doit être en pleine forme physique et psychologique lors de l’utilisation du matériel. En cas de doute, consulter son médecin ou le médecin du travail. Strictement 
interdit pour les femmes enceintes. 

11. L’équipement ne doit pas être utilisé au-delà de ses limites, ou dans toute autre situation que celle pour lequel il est prévu. 

12. Il est recommandé de donner personnellement la longe à chaque opérateur, notamment s’il s’agit de personnel salarié. 

13. Avant d’utiliser un système d’arrêt des chutes EN 363, l’utilisateur doit vérifier que chacun des composants est en bon état de fonctionnement : système de sécurité, verrouillage. 
Lors de la mise en place, il ne doit pas y avoir de dégradation des fonctions de sécurité. 

14. Dans un système d’arrêt des chutes, il est primordial de vérifier l’espace libre sous l’opérateur sur le lieu de travail avant chaque utilisation, de manière qu’en cas de chute il n’y ait 
pas de risque de collision avec le sol ni de présence d’un obstacle sur la trajectoire de la chute. 

15. Il est indispensable d’entretenir et de stocker l’équipement conformément aux instructions de la notice, le non-respect du paragraphe sur l’entretien et le stockage peut influer très 
négativement la durée de vie de l’équipement. 

16. Un harnais d’antichute est le seul dispositif de préhension du corps qu’il est permis d’utiliser dans un système d’arrêt des chutes. 

17. Il est indispensable pour la sécurité de l’opérateur que le dispositif ou le point d’ancrage soit correctement positionné et que le travail soit effectué de manière à réduire au 
minimum le risque de chutes ainsi que sa hauteur. 

18. Pour la sécurité de l’utilisateur, si l’équipement est revendu hors du premier pays de destination, le revendeur doit fournir : un mode d’emploi, des instructions pour l’entretien, 
pour les contrôles périodiques et les réparations, rédigés dans la langue du pays qui utilisera l’équipement. 

Réservez un espace spécifique pour votre équipement. Attention, tout contact avec des 
substances agressives (acides), ou corrosives, est à proscrire. Si vous avez un doute, 
mettez votre équipement au rebuts 
Ne stockez jamais votre matériel dans un endroit humide, où la moisissure pourrait 
s’installer (placards humides, sacs et bidons étanches ayant de l’humidité à l’intérieur). 
Pour les expéditions lointaines, attention à l’humidité dans les containers en transit dans 
les ports , ou aéroports, bien souvent en milieu salin 
 

6) Entretien & Suivi 
 
Votre sécurité est liée au maintien de l’efficacité et à la résistance de l’équipement. Un 
examen périodique et un entretien réguliers, un stockage correct et un respect de 
l’équipement permettent une meilleure résistance et assurent longévité à votre matériel 
 
Attention : lavage à l’eau claire uniquement (30°C maxi). Séchage loin de tout feu et 
de toute source de chaleur : se conformer strictement à cette méthode 
Votre vie en dépend ! 
 
Avant, pendant et après utilisation, vérifier l’état des connecteurs (trace de rouille, 
déformation), des coutures et des sangles (entaillées, usées, effilochées ou brulées) 
 
Si un doute subsiste, prière de faire valider l’utilisation éventuelle future par une 
personne compétente et dans le respect strict des modes opératoires d’examen 
périodique du fabricant. En cas de doute sur la sécurité du produit, réformez-le. Toute 
réparation est à proscrire 
Vérifier régulièrement l’état du marquage de la ceinture d’intervention et les indications 
inscrites sur l’étiquette de traçabilité 
 
Attention : toute modification ou réparation effectuée sans l’accord préalable écrite du 
fabricant, nous dégage de toute responsabilité 
 
Désinfection : si nécessaire, utiliser des produits compatible avec le polyamide et le 
polyester, dilués dans de l’eau claire froide, bien rincer à la même température, puis 
sécher dans les conditions citées ci-dessus 
 

REFORME 
Le produit doit être réformé lorsqu’il est âgé de 10 ans + 5 ans de stockage 
En cas de contact prolongé avec des produits chimiques, rebuter l’équipement  
Un certain nombre de facteurs réduisent notablement cette durée de vie : une chute 
importante, un usage professionnel ou fréquent qui lui a donné un aspect d’usure 
généralisé, une exposition répétée aux soleil (U.V.), une exposition à des températures 
extrêmes (-35°C à +80°C pour une durée brève), l’absence d’entretien… (cette liste 
n’est pas exhaustive) 
Dans tous les cas, il doit être réformé. Respecter ces consignes, votre sécurité 
en dépend 

WORKFIRE 
Longe 

Sangle Polyester Mousqueton EN 362 

Gaine thermorétractable 
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Equipements associés 

Avant et pendant toute intervention, vérifiez que l’état de la longe, des coutures. La 
sangle, les fils des coutures ne doivent pas présenter de traces d’abrasion, d’effilochage, 
de brûlures, de coupures. En cas de doute, retirer immédiatement tout produit de la 
circulation 
Vérifier l’état des équipements associés (voir « équipements associés ») 
 
Dans la mesure du possible, le point d’ancrage structurel sera situé à une hauteur 

comprise entre 1,5 et 2 mètres au-dessus des pieds de l’opérateur. Le point d’ancrage 

structurel doit présenter une résistance minimale de 12 kN. La connexion au point 

d’ancrage ou à la structure doit se faire à l’aide d’un connecteur EN 362. Pour la 

connexion du système d’antichute au harnais d’antichute, se référer aux notices du 

harnais et du système d’antichute afin d’utiliser le bon point d’accrochage ainsi que la 

bonne méthode pour s’y attacher. Ne pas utiliser la longe pour former un nœud coulant. 

2) Contre indications d’emploi 
 

Il est strictement interdit : 

• D’installer ou d’utiliser une longe sans y avoir été autorisé, formé et reconnu 
compétant ou à défaut, sans être sous la surveillance d’une personne autorisée, 
formée et reconnue compétente. 

• D’utiliser une longe si son marquage n’est pas lisible. 

• D’installer ou d’utiliser une longe n’ayant pas fait l’objet des vérifications préalables. 

• D’utiliser une longe qui n’a pas fait l’objet d’un contrôle régulier, depuis moins de 12 
mois, par un technicien ayant autorisé sa réutilisation par écrit. 

• D’utiliser une longe pour toute autre application que celle de protection contre les 
risques de chute de personnes. 

• De fixer une longe par tout autre moyen que ses extrémités manufacturées. 

• D’utiliser une longe en contradiction avec les informations définies dans le 
paragraphe « 13. Durée de vie ». 

• D’utiliser une longe par une personne dont la masse, équipement et outillage 
compris, est supérieur à 100 kg. 

• D’utiliser une longe si elle a subi une chute de personne. 

• D’utiliser une longe hors de la plage de température spécifiée dans la présente 
notice. 

• D’utiliser une longe si l’on n’est pas en pleine forme physique. 

• D’utiliser une longe si l’on est une femme enceinte. 

• D’utiliser une longe si la fonction de sécurité de l’un de ses articles associés est 
affectée par la fonction de sécurité d’un autre article ou interfère avec celle-ci. 

• D’amarrer une longe à un point d’ancrage structurel dont la résistance est inférieure 
à 12kN ou supposée comme telle. 

• De procéder à des opérations de réparations ou de maintenance d’une longe. 

• D’utiliser une longe si elle n’est pas complète, si elle a été démontée au préalable 
ou si des composants ont été remplacés. 

 

3) Usage en longe d’antichute avec ajout d’absorbeur d’énergie 

 
- Attention, si cette longe est utilisée avec un absorbeur d’énergie, la longueur totale 
de l’ensemble (absorbeur d’énergie, longe, connecteurs) ne doit pas dépasser 
deux mètres. 

- Il convient de ne pas utiliser côte à côte (c’est à dire en parallèle) 2 longe munies 
chacune d’un absorbeur d’énergie. 
 

4) Usage en longe de progression  

 

- Une longe ne doit pas être utilisée en vue de stopper les chutes si elle ne dispose 
pas d’absorbeur d’énergie. 
- Sous l’effet de l’humidité ou du gel, la longe est plus sensible à l’abrasion et moins 
résistante.  

- Si vous considérez avant le début des travaux qu’il y a un risque de contact de la 
longe avec une arête tranchante, veillez à prendre les précautions appropriées. 
- Évitez les zones où il y a risque de chute. 
- En cas de risque de chute, limitez le plus possible le mou dans la longe.  

- Cette longe n’est pas conçue pour former des nœuds coulants. 
- Faites attention lors de l’utilisation de la longe proche de machines en mouvement ou 
de dangers électriques.  

 

5) Transport & Stockage 
 
Il est préférable de ranger votre équipement dans un sac de transport pour les protéger 
 
Dans un sac, soyez attentif, par exemple, à ce que des objets coupants, endommagent 
pas votre équipement 
Lors de certains transport par camion, train, avion, bateau, les températures peuvent 
être importantes et peuvent dégrader votre matériel 
Stockez votre équipements dans un local bien ventilé et à l’abri de la lumière directe du 
soleil (UV) 

Cas où la longe est un système d’arrêt 
des chutes. Il doit être connecté à un 

harnais antichute (point sternal ou dorsal) 

avec un système d’arrêt de chute 
(absorbeur d’énergie) et au-dessus de 

l’utilisateur 
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Cas où la longe est un système de 
retenu 



 

 

 

WORKFIRE 

Longe 
Durée de vie 10 ans 
(+ 5 ans de stockage) 

 

EN 354 : 2010 
Equipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur 

CE 2927 

Etiquette 

LAMBIN & RAVAU : Nom du fabricant 
2, Place du Château 59560 COMINES : adresse du fabricant 
LONGE WORKFIRE : Nom du modèle 
LMT25 : Référence de la longe 
CE : Conformité au règlement E.P.I 2016/425 
N° DE LOT : XXYYYYYZZZ 
(XX : Année de fabrication / YYYYY : N° de lot / ZZZ : Numéro individuel dans la série) 
Mois/Annee Fab : Mois et année de fabrication 

         Les utilisateurs doivent lire la notice d’information  
         du fabricant 
 
1M00 : Longueur de la longe 

Fiche de vie - Durée de vie 10 ans + 5 ans de stockage à partir de la date de fabrication (indiquée sur l’étiquette - « N° LOT :   XX   YYYYYZZZ ») 

Nom de l’utilisateur : …………………………………………………………………………… 
Date d’achat : …………………………………………………………………………………… 
Date de 1ère mise en service : ………………………………………………………………… 

N° de série du fabricant* : …………………………………/…………………………………. 
Année de fabrication* : ………………………………………………………………………… 

(*voir étiquette de traçabilité) 

Date de 
contrôle Nom du contrôleur Observation Visa Date du prochain 

contrôle 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

IMPORTANT  
En plus des vérifications courantes à chaque utilisation, un EPI doit régulièrement subir une vérification approfondie, réalisée par une personnes compétente. Nous recommandons 
une vérification tous les 12 mois et après tout évènement exceptionnel dans la vie du produit 
La vérification d’un EPI doit être réalisée avec la notice de l’équipement du fabricant 

Conforme à la Norme Européenne EN 354 : 2010 
Longe 

 

Organisme notifié ayant réalisé l’examen UE de type : Module B/C2 

QUINTIN CERTIFICATIONS (n°2927) 

825 route de Romans - 38160 Saint Antoine l'Abbaye- FRANCE  

Place du Château - 59560 Comines France 
Tél. : 03 20 63 06 70 

www.lambin-ravau.com 
Déclaration de conformité disponible sur notre site  

www.lambin-ravau.com 
REV2 - 12/23 

100% PES IGNIFUGE : La longe est fabriquée avec une sangle en Polyester traité Flamme Retardante  
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http://www.lambin-ravau.com/
http://www.lambin-ravau.com/

